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Résumé de la démarche
Le programme régional d’intervention et de suivi de proximité en itinérance est le fruit d’une 
démarche d’accompagnement et de recherche s’étant étallée sur plus de deux ans, par l’in-
termédiaire d’un partenariat établi entre l’Université du Québec en Outaouais (campus des 
Laurentides) et Centre intégré de santé et de services sociaux des Laurentides (ci-après, 
CISSS des Laurentides). Cette démarche avait pour objectif d’élaborer une offre de service 
en itinérance pour la région des Laurentides en adéquation avec les pratiques prometteuses 
en itinérance, tout en adaptant ces pratiques aux différentes réalités territoriales. 

Pour réaliser le volet d’accompagnement de ce mandat, l’équipe de recherche s’est appuyée 
sur les travaux d’envergure menés par le Centre de recherche de Montréal sur les inégali-
tés sociales, les discriminations et les pratiques alternatives de citoyenneté (CREMIS). Nous 
tenons d’ailleurs à remiercier le CREMIS pour sa participation aux différentes activités de 
formation déployées dans le cadre de ce projet. Pour réaliser le volet recherche de ce mandat, 
l’équipe de recherche s’est inspirée des principes de l’évaluation de quatrième génération, ou 
évaluation négociée, l’évaluation négociée permettant de passer « d’une évaluation fondée sur 
le rendement d’un organisme à une évaluation reposant sur la reconnaissance de sa raison 
d’être et sur l’appui donné à celle-ci par le milieu » (Fontan & Lachance, 2005, p.7). 

Ce processus se traduit par plus de 100 heures d’observations réalisées sur l’ensemble du 
territoire des Laurentides, 23 entrevues semi-dirigées menées auprès des personnes premières 
concernées et des parties prenantes, ainsi que deux journées de mobilisation des connais-
sances sur l’itinérance régionale. À elles seules, ces journées onr respectivement regroupé plus 
de 200 participants concernés par cet enjeu et provenant de différents secteurs. Le présent 
document a fait l’objet d’une validation par les représentants du CISSS des Laurentides, par 
les intervenants de proximité concernés et par les membres de la communauté ayant participé 
à la seconde édition de la journée de mobilisation des connaissances réalisée le 9 mai 2024. 
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Mandat
Le programme régional d’intervention et de suivi de proximité en itinérance du CISSS des Laurentides 
définit le mandat, la philosophie d’intervention, les principes directeurs et les pratiques mises de 
l’avant par l’équipe de suivi de proximité offrant de l’intervention en ré-affiliation et réinsertion 
(ci-après, programme ESPOIR). Il établit également l’offre de services et les modalités de suivi asso-
ciées. Le mandat du programme ESPOIR est le suivant :

	↗ Intervenir auprès des personnes en situation de désaffiliation aux services et d’itinérance, dans 
une perspective de prévention secondaire et tertiaire, par une approche de suivi de proximité 
en incluant les interventions à l’égard des troubles concomitants.

	↗ Favoriser la ré-affiliation aux services et la réinsertion sociale en offrant du support psychoso-
cial dans les démarches (par exemple : Régie de l’assurance maladie du Québec, Aide sociale).  

	↗ Offrir un accès adapté aux soins et aux services requis par la condition de santé physique et 
mentale des personnes, ainsi que par leur condition sociale, dans une perspective de ré-affi-
liation aux services et de réinsertion sociale.  

	↗ Organiser ou réorganiser des services du CISSS des Laurentides autour de la personne en 
situation d’itinérance.  

	↗ Favoriser l’accès, l’entrée et le maintien en logement par l’approche de stabilité résidentielle 
avec accompagnement (SRA) auprès des personnes en situation d’itinérance, ayant connu 
l’itinérance ou étant à risque imminent de passage vers l’itinérance et qui présentent un état 
de désaffiliation aux services généraux ou spécialisés.

	↗ Soutenir les périodes de transition lors de sorties d’établissements (par exemple : détention, 
centre de réadaptation pour les jeunes en difficultés d’adaptation, centre de réadaptation 
en dépendance, centres hospitaliers).

	↗ Soutenir les services existants du CISSS entourant la personne à risque d’itinérance ou en 
situation d’itinérance dans le but de favoriser l’affiliation aux services et la poursuite du pro-
cessus de rétablissement.  

	↗ Travailler en collaboration avec les autres programmes et services du CISSS des Laurentides, 
ainsi qu’avec les partenaires interministériels, intersersectoriels et communautaires de tous 
les niveaux

Clientèle visée
Le programme ESPOIR fournit des services de proximité, de réinsertion sociale et de stabilité rési-
dentielle avec accompagnement (SRA) aux personnes de 18 ans et plus en situation d’itinérance, ou 
à risque imminent de passage vers l’itinérance, et qui présentent un état de désaffiliation aux services 
généraux ou spécialisés. Ces services sont offerts sur une base volontaire, sans égard à la condition 
de santé physique, mentale, à la condition sociale ou à l’usage de substances.
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1 2 3

Philosophie d’intervention
Prévention de l’itinérance 
Les résultats du dernier dénombrement des personnes en situation d’itinérance visible, réalisé en 
octobre 2022, démontrent que la région des Laurentides figure parmi les trois régions les plus dure-
ment touchées par l’itinérance. En effet, le nombre de personnes en situation d’itinérance visible sur le 
territoire des Laurentides a augmenté de +109% sur quatre ans (Ministère de la santé et des services 
sociaux, 2023). L’ampleur des besoins en cette matière réaffirme l’importance d’une stratégie de 
prévention primaire, secondaire et tertiaire de l’itinérance. Les constats de la démarche de recherche 
réalisée pour le développement du programme régional d’intervention et de suivi de proximité en 
itinérance permettent de positionner l’équipe ESPOIR sur ce spectre. Cette démarche permet égale-
ment d’identifier des objectifs de développement et d’amélioration continue des pratiques cliniques 
et organisationnelles.

 
La prévention primaire de 
l’itinérance implique d’agir 
sur les causes systémiques et 
structurelles contributives à 
l’instabilité résidentielle, ainsi 
qu’au risque de passage vers 
l’itinérance. Ces stratégies 
de prévention peuvent être 
universelles ou être dirigées 
vers des groupes considérés 
comme plus vulnérables. En 
résumé, la prévention pri-
maire implique d’agir col-
lectivement sur les risques 
qu’une personne se retrouve 
en situation d’itinérance.

 
La prévention secondaire 
de l’itinérance implique 
d’agir sur les causes systé-
miques et structurelles de 
l’itinérance, mais également 
directement auprès des per-
sonnes présentant un risque 
imminent ou avéré de pas-
sage vers l’itinérance. En 
d’autres mots, elle implique 
d’agir collectivement et 
rapidement afin de minimi-
ser la durée des passages 
vers l’itinérance et leurs 
conséquences.

 
La prévention tertiaire de 
l’itinérance implique d’agir 
sur la récurrence des pas-
sages vers l’itinérance et sur 
l’itinérance chronique. Elle 
implique l’accès à un loge-
ment abordable et sécuri-
taire, ainsi qu’une offre de 
services adaptés aux besoins 
des personnes afin de favo-
riser leur maintien en loge-
ment. En d’autres mots, elle 
implique d’agir collective-
ment afin de limiter l’éten-
due des dommages causés 
par un ou des passages vers 
l’itinérance.

Traduit et adapté de Gaetz et Dej, 2017

La démarche de recherche réalisée dans le cadre du développement du programme ESPOIR permet 
de clarifier le positionnement actuel de l’équipe eut égard aux pratiques préventives. En effet, les 
entrevues et observations réalisées pointent vers le constat qu’une forte majorité des interventions 
relèvent de la prévention secondaire et tertiaire de l’itinérance. Une très faible proportion des interven-
tions documentées relève de la prévention primaire, ce qui s’explique par : 1) l’implantation récente de 
l’équipe ESPOIR sur le territoire, 2), l’ampleur, la complexité et l’urgence des besoins des personnes 
recevant actuellement des services en itinérance, notamment en ce qui concerne les personnes en 
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situation d’itinérance chronique, 3) l’état actuel des conditions 
socio-économiques, notamment en ce qui concerne la disponibi-
lité des logements locatifs ainsi que le coût de la vie et finalement, 
4) la rareté des politiques sociales ciblant la prévention primaire 
de l’itinérance.

Il serait inopportun de faire reposer la prévention primaire de 
l’itinérance sur une seule équipe d’intervention, ce phénomène 
constituant une responsabilité collective et intersectorielle (Gaetz 
& Dej, 2017). Ce constat s’applique aussi aux stratégies de préven-
tion secondaire et tertiaire de l’itinérance, qui visent aussi bien la 
clientèle jeunesse et vieillissante que les personnes utilisatrices de 
services de santé mentale et de dépendances. Certaines stratégies 
de développement des pratiques cliniques et organisationnelles 
pourraient toutefois être prises en compte afin de renforcer le rôle 
du programme ESPOIR dans des domaines d’intervention spéci-
fiques. L’accès coordonné et l’implantation de pratiques de dépis-
tage et d’évaluation de la stabilité résidentielle dans les équipes 
concernées par l’itinérance en sont deux exemples. Cette perspec-
tive favoriserait le développement du rôle d’expertise-conseil du 
programme ESPOIR, considéré comme un levier de changement 
durable des pratiques.

Logement d’abord
L’approche orientée vers l’accès au logement s’inscrit en cohé-
rence avec les stratégies de prévention secondaire et tertiaire de 
l’itinérance. L’approche « logement d’abord » est traditionnellement 
opposée aux modèles dits « en escalier » ou par étapes (Mathieu, 
2022). Ces modèles impliquent que la personne en situation d’itiné-
rance franchisse des étapes de réinsertion sociale successives, allant 
de l’hébergement d’urgence à l’accès au logement. L’approche du 
« logement d’abord » propose plutôt un accès immédiat à un loge-
ment permanent, sans égard à la condition de santé physique ou 
mentale de la personne ou du fait qu’on estime cette personne 
« prête » ou non à habiter un logement. L’accès immédiat à un 
logement permanent présuppose un accompagnement offert aux 
personnes dans la recherche de logement, ainsi qu’un soutien 
visant l’accès et l’installation en logement. Le rapport au temps, 
ou principe de temporalité, est également important à prendre en 
compte dans la planification des interventions suivant l’entrée en 
logement (Équipe SRA-Québec, 2019). En conséquence, les stra-
tégies de maintien en logement, tout comme la relocalisation de la 
personne au besoin, sont également des éléments importants de 
l’approche du « logement d’abord ».

Suivant la démarche de recherche réalisée pour le développement 
du programme ESPOIR et considérant le mandat particulièrement 
large conféré à son équipe, qui rappelons-le n’est pas limité à la 
question du logement, une approche pluraliste a été préconisée. 
Le logement d’abord est ainsi considéré comme une composante 

Principes directeurs  
de l’approche SRA

Le Gouvernement du Canada1 
identifie six principes direc-
teurs de l’approche SRA, dont 
l’Équipe SRA-Québec et al. 
(2019) font la synthèse : 

« 1. l’accès immédiat à un loge-
ment permanent et à des ser-
vices d’accompagnement, sans 
obligation d’être considéré prêt 
à vivre en logement,

2. l’autodétermination et le 
choix en matière de logement,

3. la distinction entre l’offre de 
logement et celle des autres 
services, avec engagement à 
reloger la personne au besoin,

4. l’accès au logement sans 
autres conditions que celles 
requises de tout·e locataire 
(paiement du loyer et respect 
des conditions du bail), 

5. l’intégration du logement au 
sein de la collectivité et 

6. le renforcement des compé-
tences et de l’autonomie. »  

À ces principes s’ajoutent l’offre 
de services de soutien individua-
lisés axés sur le rétablissement 
et sur la personne, la réduction 
des méfaits, ainsi que l’insertion 
sociale et communautaire2. 

1. Logement, Infrastructures et Collectivités 
Canada, 2022 
2. Alliance canadienne pour mettre fin à l’itiné-
rance, 2024, ci-après ACMFI; Commission de la 
santé mentale du Canada, 2014
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essentielle de la philosophie d’intervention de l’équipe, sans constituer un modèle d’intervention 
unique. La reconnaissance du logement d’abord comme philosophie d’intervention implique une 
adaptation conséquente de ses principes directeurs, qui seront présentés dans la prochaine section. 
En résumé, l’adhésion à la philosophie du logement d’abord signifie que toute personne recevant 
des services au programme ESPOIR exprimant le souhait d’accéder à un logement pourra profiter 
d’un accompagnement et d’un soutien à ce titre. 

Bas seuil d’exigence
Les résultats de la présente démarche de recherche suggèrent une convergence des attentes institu-
tionnelles et communautaires à l’égard d’un accès plus flexible aux services requis par la condition 
de santé physique, mentale et par la condition sociale des personnes en situation d’itinérance. Les 
participants consultés estiment que ces services devraient répondre à une vaste diversité de besoins : 
besoins ponctuels ou associés à la survie, accès aux services de santé physique, de santé mentale 
et aux services sociaux, recours aux prestations sociales (par exemple : carte d’assurance maladie, 
impôts provinciaux et fédéraux, programme de supplément au loyer, programme d’indemnisation 
des victimes d’actes criminels, etc.). L’accès à des services intégrés pour les personnes présentant des 
troubles mentaux et d’usage de substances a également été soulevé. Cette approche individualisée 
et flexible est également cohérente avec les principes directeurs du logement d’abord. 

La cartographie des services institutionnels et communautaires dans la région des Laurentides sug-
gère toutefois de miser sur la complémentarité des services et des expertises, plutôt que de considérer 
le programme ESPOIR comme ayant une expertise unique dans ce qui est souvent nommé la « prise 
en charge » de l’itinérance. En effet, plusieurs organismes communautaires offrent des services direc-
tement et indirectement destinés aux personnes en situation d’itinérance, notamment en matière 
d’hébergement, de travail de rue, de réinsertion sociale, de sécurité alimentaire, d’employabilité et 
de stabilité résidentielle avec accompagnement. Par ailleurs, bon nombre des services requis par la 
condition de santé physique et mentale de la personne et par sa condition sociale sont offerts par le 
CISSS des Laurentides, qu’ils soient généraux ou spécialisés. De nombreuses problématiques d’accès 
à l’ensemble de ces services ont toutefois été évoquées par les participants. Par voie de conséquence, 
il existe un risque non-négligeable que le programme ESPOIR soit systématiquement désigné lorsque 
des « cas complexes » présentent un risque d’itinérance sans égard à l’état de désaffiliation ou lors-
qu’ils ne cadrent pas dans l’offre usuelle de services. À l’instar de Wagner et al. (2021), nous estimons 
que l’approche à bas seuil d’exigence devrait, idéalement, caractériser l’ensemble des services sans 
égard à la population cible.

Devant ces constats, un programme à bas seuil d’exigence constitue une voie prometteuse et surtout 
distinctive du programme ESPOIR. Une telle philosophie d’intervention reconnait la forte prévalence 
des troubles mentaux et concomitants en contexte d’itinérance et mise sur l’adaptabilité des services. 
Trois stratégies sont opérationnalisées dans ce programme à cette fin, soit : 1) une offre de service 
élargie de type “one-stop-shop” destinée spécifiquement aux personnes en situation d’itinérance et 
de désaffiliation aux services (Wagner et al., 2021), 2) des mécanismes de concertation permettant 
une référence aux services requis, qu’ils soient institutionnels ou communautaires, 3) une offre de 
suivi conjoint permettant une transition dans les services, qui s’accompagne d’un soutien clinique 
spécialisé. Ces trois stratégies poursuivent un objectif de ré-affiliation aux services.

Travail de proximité
Les observations et entrevues réalisées dans le cadre du développement du programme ESPOIR 
mettent de l’avant l’importance des interventions de proximité auprès des personnes en situation d’iti-
nérance. En effet, plusieurs situations de non-recours aux services et aux prestations sociales (Warin, 
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2017) ont été documentées, qui s’ajoutent à la difficulté de rejoindre 
ces personnes dans leur milieu afin de leur offrir les services requis 
par leur condition. Les particularités régionales, notamment les 
difficultés d’accès au transport en commun, s’ajoutent également 
à la grande superficie du territoire et à la présence de services qui 
ne sont offerts que sur des lieux précis, bien souvent dans des ins-
tallations situées au centre des agglomérations urbaines. Au sein 
de ces agglomérations, malgré la proximité relative des services, la 
présence de politiques urbaines défensives réaffirme l’importance 
des interventions de proximité. En effet, il arrive qu’en raison de 
ces politiques les personnes en situation d’itinérance soient à la fois 
mobiles sur le territoire et difficilement rejoignables dans l’espace 
public.
Les observations réalisées démontrent que les pratiques d’inter-
vention en itinérance sont à la fois caractérisées par l’imprévisibi-
lité et la saisonnalité. Dans certains secteurs, les interventions de 
proximité sont prédominantes et exigent des intervenants qu’ils 
s’ajustent aux nombreuses situations d’urgence et besoins expri-
més dans le moment présent. Ces situations représentent autant 
d’opportunités de ré-affiliation aux services et exigent la présence 
de partenariats particulièrement dynamiques auprès des orga-
nismes communautaires. Dans l’ensemble des secteurs, la mobili-
sation de connaissances approfondies concernant les ressources, 
les services et l’organisation territoriale caractérise le quotidien 
de l’intervention. Enfin, les températures extrêmes caractérisant le 
climat des Laurentides influencent également la nature des besoins 
exprimés ou présentés par les personnes en situation d’itinérance. 
En contexte hivernal, les risques à la santé de ces personnes sont 
particulièrement augmentés et les interventions de proximité, 
notamment lors de la visite de campements et d’abris de fortune, 
favorisent une réponse plus rapide à cet égard.

Le travail de proximité : con-
necter, connaître et faciliter 
l’accès aux ressources

Le travail de proximité est 
défini comme une activité 
de prise de contact auprès 
des personnes là où elles 
se trouvent (outreach ou 
reaching out). Morin et al. 
(2015) précisent qu’une 
connaissance du territoire, 
des services, des particu-
larités populationnelles, 
des acteurs locaux et de la 
réalité des personnes pre-
mières concernées sont des 
éléments essentiels à ce 
travail. Ces caractéristiques 
impliquent que les connais-
sances relevant de l’orga-
nisation et des enjeux ter-
ritoriaux soient intégrées à 
la formation des nouveaux 
intervenants. Le travail de 
proximité constitue égale-
ment une activité de média-
tion des ressources, qui est 
« exercée dans des environ-
nements et des situations 
que le travailleur de proxi-
mité ne contrôle ni n’orga-
nise, et qui s’adresse à des 
individus et à des groupes 
qui sont autrement difficiles 
à rejoindre et qui ont besoin 
d’un accès facilité aux res-
sources d’aide » (Andersson, 
2013, p. 184, traduction libre; 
Grymonprez et Roose, 2022)
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Principes directeurs
Le mandat particulier conféré au programme ESPOIR exige la combinaison de plusieurs principes 
qui orientent les services et organisent le processus d’intervention. Ainsi, aux principes découlant du 
logement d’abord s’ajoute celui de la ré-affiliation aux services. Compte-tenu de la forte prévalence 
des troubles mentaux, reliés à l’usage de substances et concomitants, le rétablissement est aussi 
considéré comme un principe essentiel à la structuration de l’offre de services. À ces principes sont 
finalement rattachées des approches cliniques, discutées dans la section suivante.

Ré-affiliation aux services
Les recherchées menées par Castel (1994) sont souvent citées lorsqu’il est question de désaffiliation 
sociale, terme qui est par ailleurs intégré à la définition québécoise de l’itinérance. Castel (1994) 
identifie deux facteurs génératifs de la désaffiliation, soit le décrochage vis-à-vis le travail et l’inser-
tion relationnelle. La désaffiliation sociale se produit donc lorsque survient une absence de travail 
et un isolement relationnel, soit un double décrochage. À ces deux facteurs s’ajoutent quatre zones 
au sein desquelles peuvent transiter les personnes selon leur degré de participation sociale : la zone 
d’intégration, de vulnérabilité, d’assistance et de désaffiliation. Les travaux sur la désaffiliation nous 
permettent de mieux comprendre pourquoi les personnes en situation d’itinérance sont exclues des 
services qui leur sont pourtant destinés. Ils permettent ainsi de saisir l’importance du phénomène 
de non-recours aux prestations sociales (Warin, 2017). Pour Castel (1994), à l’instar des constats de 
Bellot et Sylvestre (2017) au Québec, la répression ciblant les personnes en situation d’itinérance est 
également un facteur explicatif de la désaffiliation sociale. 

Si la désaffiliation sociale fait l’objet de nombreux écrits, son 
opposé, la ré-affiliation, est moins étudiée. Des recherches menées 
en Belgique sur l’adéquation des pratiques de ré-affiliation sociale 
à l’approche du logement d’abord démontrent leur pertinence 
(Wagener et al., 2022). Ces pratiques répondent d’ailleurs à une 
limite apparente du logement d’abord, qui placerait l’emphase sur 
l’entrée et le maintien en logement sans accorder suffisamment 
d’importance au « sens d’habiter » (Équipe SRA-Québec, 2019), 
c’est-à-dire à la signification du logement pour la personne et 
à la reconfiguration des relations sociales. La combinaison de 
ces deux éléments, l’accès au logement et sa signification pour 
la personne, influencerait les chances de succès de la démarche 
résidentielle. D’autre part, les observations et entrevues réalisées 
pour le développement de ce programme réaffirment l’importance 
des liens qui sont créés entre les intervenants de proximité et les 
personnes en situation d’itinérance. La construction de ces liens, 
qui n’est pas sans rappeler ce que Castel (1994) décrit à propos 
de l’insertion relationnelle, s’apparente à une expérience émotion-
nelle correctrice, c’est-à-dire une expérience qui :
« […] contredit les attentes conscientes ou inconscientes [de la 
personne], et qui implique un changement émotionnel, interper-
sonnel, cognitif et/ou comportemental. Dans les [expériences 
émotionnelles correctrices], les [personnes] rencontrent à nou-
veau des conflits non résolus ou des situations redoutées [...] 
mais parviennent à un nouveau résultat en ce qui concerne leurs 
propres réactions, les réactions d’autrui, ou de nouvelles façons 
d’interagir avec les autres. » (Hill et al., 2012, traduction libre)

L’itinérance : un processus de 
rupture sociale et de défis 
associés au logement

Au Québec, l’itinérance est 
définie comme « un proces-
sus de désaffiliation sociale 
et une situation de rupture 
sociale qui se manifestent 
par la difficulté pour une 
personne d’avoir un domicile 
stable, sécuritaire, adéquat 
et salubre en raison de la 
faible disponibilité des loge-
ments ou de son incapacité 
à s’y maintenir et, à la fois, 
par la difficulté de maintenir 
des rapports fonctionnels, 
stables et sécuritaires dans 
la communauté. L’itinérance 
s’explique par la combinai-
son de facteurs sociaux et 
individuels qui s’inscrivent 
dans le parcours de vie des 
hommes et des femmes » 
(Gouvernement du Québec, 
2014).
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Ces expériences correctrices semblent importantes dans les pratiques de ré-affiliation observées 
et concordent avec la littérature scientifique récente portant sur ce sujet (Glumbíková et Gojová, 
2020; Barry et al., 2024). Les observations et entrevues réalisées suggèrent que de telles expériences 
correctrices sont un levier important de ré-affiliation aux services, tout en reposant sur une alliance 
thérapeutique précaire qui doit sans cesse être réaffirmée, voire renégociée. 
Il y a lieu de préciser qu’il serait irréaliste de doter le programme ESPOIR d’un mandat de ré-affilia-
tion sociale, le processus de désaffiliation s’expliquant par plusieurs facteurs structurels sur lesquels 
les intervenants ont, en général, peu de contrôle. La ré-affiliation aux services est donc approchée 
comme une composante de la ré-affiliation sociale, qui constitue pour sa part une finalité plus réa-
liste et un idéal d’intervention. Prise isolément, cette composante s’intègre aux principes guidant le 
programme ESPOIR, puisqu’elle répond à une limite importante de l’approche logement d’abord 
tout en répondant aux besoins des personnes en situation d’itinérance habitant le territoire.

Accès inconditionnel au logement
L’accès inconditionnel au logement a de nombreuses implications cliniques pour les pratiques d’in-
tervention. La mise en œuvre de ce principe est particulièrement ardue compte tenu du maintien 
de conditions d’accès à certains programmes (Clarke et al., 2020a, 2020b). La SRA implique que 
soit considéré ce qui précède l’entrée en logement, dans une perspective d’accompagnement à la 
recherche de logement. Cet accompagnement signifie que la recherche de logement soit réalisée 
par la personne, dans une perspective de soutien à l’auto-détermination. 
La planification de l’entrée en logement, tout comme le maintien en logement, impliquent aussi de 
prendre en compte la négociation des relations avec les propriétaires. Ces relations peuvent soulever 
un conflit de loyauté auprès des intervenants et complexifier la mise en œuvre de la SRA, particulière-
ment dans un contexte de pénurie de logements. C’est la raison pour laquelle la gestion des relations 
avec les propriétaires est aujourd’hui d’une importance particulière et est souvent prise en charge 
par des intervenants dédiés ou de tierces parties (Anderson-Baron et Collins, 2019 ; Grainger, 2023). 
D’autre part, les enjeux associés au parc locatif, qui se traduisent par un taux d’inoccupation des 
logements dramatiquement bas dans certains secteurs des Laurentides, peut nuire aux possibilités 
d’action des intervenants, entrainer un important sentiment d’impuissance et remettre en question la 
viabilité de l’approches orientée vers l’accès au logement (Anderson-Baron et Collins, 2019 ; Bullen 
et Fisher, 2015 ; Bullen et Baldry, 2019 ; Kerman et al., 2022). En ce qui concerne le rapport au temps, 
ou temporalité de l’itinérance, ce principe implique finalement de tenir compte de ce qui succédera 
l’entrée en logement. Cela implique notamment la planification de services adaptés aux besoins de 
la personne afin de favoriser le succès de la démarche résidentielle et l’engagement à reloger cette 
dernière au besoin (Logement, Infrastructures et Collectivités Canada, 2022).

Reconnaissance et soutien à l’exercice des droits
La reconnaissance des droits est avant tout orientée vers le droit à l’auto-détermination, mais com-
prend également le droit au logement, plus particulièrement les droits des locataires, ainsi que le 
droit aux prestations sociales. Ce principe est, avec l’accès inconditionnel au logement, parmi les plus 
difficile à actualiser lorsqu’il est question du libre-choix (Uribelarrea et al., 2022). Il implique que la 
personne soit en mesure d’accepter ou de refuser librement et de façon éclairée les services proposés. 
Dans une perspective de réduction des méfaits, la personne pourra bénéficier d’un suivi du pro-
gramme ESPOIR malgré son refus d’intégrer un logement dans l’immédiat, si elle consent à ces ser-
vices. Le principe de temporalité de l’itinérance implique de reconnaitre que la recherche de consen-
tement constitue un processus dynamique, donc variable dans le temps, plutôt qu’une intervention 
ponctuelle (Epiney et de Tejada, 2023 ; Vassilicos et McGann, 2023). Dans certains cas, notamment 
pour les personnes en situation d’itinérance chronique et celles présentant une forte ambivalence, le 
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consentement pourra faire l’objet d’une approche de prise de décision partagée afin de déterminer 
les services requis et acceptés par la personne (Dickins et al., 2020 ; Ramirez et al., 2022). Dans un 
contexte social caractérisé par la surveillance et la répression de plusieurs personnes en situation 
d’itinérance, le principe de reconnaissance et de soutien à l’exercice des droits implique qu’elles auront 
également une garantie de confidentialité, en respect du cadre légal applicable. 
Ce principe implique finalement que la personne soit soutenue dans l’exercice de ses autres droits, 
notamment lorsqu’il est question de l’accès aux prestations sociales. Le soutien associé à l’obtention 
d’une carte d’assurance-maladie, à la réalisation des rapports d’impôts et à l’accès aux programmes 
de supplément au loyer sont au nombre des interventions ayant été documentées dans le cadre de 
la présente démarche. En outre, la reconnaissance du droit au logement et des droits des locataires 
est essentielle à réitérer. Ces droits peuvent cependant être fragilisés par les conditions associées au 
parc locatif, notamment en ce qui concerne l’accès à un logement abordable et sécuritaire, la dis-
crimination, l’état du logement, sa localisation et le droit au maintien dans les lieux afin de prévenir 
les évictions illégales (Anderson-Baron et Collins, 2019 ; Collins & Stout, 2021 ; Taylor et al., 2020). 
Par extension, il semble important de réitérer que ces conditions difficiles peuvent encore une fois 
réduire les possibilités d’action des intervenants et porter atteinte à l’intégrité des programmes de 
type logement d’abord/SRA.

Rapport affectif au logement et aux relations sociales
Le principe d’actualisation du rapport au logement et aux relations sociales s’inscrit dans une pers-
pective de soutien psychosocial. Il évoque le constat que les personnes en situation d’itinérance qui 
intègrent un logement doivent bien souvent s’acclimater à un nouveau mode de vie, un nouveau 
milieu et également tisser de nouveaux liens au sein de la communauté. Ce principe implique de 
reconnaitre ce qui caractérise la trajectoire de vie des personnes, notamment les traumatismes 
passés ou causés par l’itinérance (Ayano et al., 2020 ; Équipe SRA-Québec et al., 2019; Pope et al., 
2020 ; Tsai et al., 2020), les facteurs ayant mené à la désaffiliation et à l’itinérance (Ministère de 
la santé et des services sociaux, 2022), ainsi que les forces et les capacités qu’elles présentent. Ces 
éléments permettent de mieux circonscrire les besoins de la personne dans le moment présent et à 
mieux planifier les services requis à l’égard de l’actualisation de son projet de vie. Ils mènent aussi à 
une meilleure compréhension du rapport affectif qu’elle entretient envers le logement (par exemple, 
lieu symbolisant la sécurité, l’isolement, la violence, la socialisation, la stabilité, etc.), ainsi que des 
facteurs de maintien et de fragilisation de la stabilité résidentielle (Börjesson et Söderqvist Forkby, 
2020; Équipe SRA-Québec et al., 2019; Kauko et Forsberg, 2018).
Par ailleurs, l’actualisation des relations sociales tient compte des changements induits par l’accès 
au logement en ce qui concerne la (re)configuration des réseaux de soutien et de socialisation, tous 
deux exerçant une influence sur l’identité de la personne et ses liens d’affiliation. L’actualisation des 
relations sociales mobilise également une perspective anti-oppressive, qui tient compte des rap-
ports de pouvoir et des dynamiques de discrimination ciblant les groupes minorisés et marginalisés 
(Andermann et al., 2020 ; Burke & Harrison, 1988 ; Équipe SRA-Québec et al., 2019; Nadan & al., 
2024). Ces pratiques mobilisent la réflexivité des intervenants et ciblent les dimensions individuelles, 
culturelles et structurelles associées aux dynamiques d’oppression.

Rétablissement
Le respect du processus de rétablissement implique la reconnaissance de la non-linéarité des tra-
jectoires de vie individuelles, des forces, des aspirations et des savoirs expérientiels des personnes 
premières concernées. L’intégration de ce principe au programme ESPOIR reconnait également 
la forte prévalence des troubles mentaux, des troubles liés à l’usage de substances et des troubles 
concomitants chez les personnes en situation d’itinérance (Gutwinski et al., 2021). Plusieurs étapes 
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composent le processus de rétablissement et influencent les besoins exprimés par la personne : 1) le 
choc et le déni, 2) le renoncement et le désespoir, 3) l’espoir et la remise en question, 4) la volonté 
d’agir et le courage et 5) la responsabilisation et le pouvoir d’agir (Choquette et Vigneault, 2022). 
Selon l’étape du rétablissement à laquelle elles se situent, les personnes ayant connu ou étant en 
situation d’itinérance présenteront des besoins particuliers. En outre, les principes de la pratique 
axée sur le rétablissement impliquent de promouvoir l’espoir, les forces, l’auto-détermination et la 
responsabilité individuelle, d’offrir des soins holistiques centrés sur la personne et en collaboration, 
ainsi que de reconnaitre l’importance des systèmes de soutien et des liens sociaux (Commission de 
la santé mentale du Canada, 2015). 
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Approches cliniques privilégiées
Les approches cliniques privilégiées découlent directement de la philosophie d’intervention et des 
principes directeurs du programme ESPOIR. Les entrevues et observations réalisées pour le dévelop-
pement de ce programme suggèrent que cinq approches cliniques sont généralement mobilisées afin 
de répondre aux besoins de la population ciblée : l’approche globale en accompagnement résidentiel 
(Équipe SRA-Québec et al., 2019), l’approche de réduction des méfaits (Milaney et al., 2021 ; Kerman 
et al., 2021 ; Pottie et al., 2020), l’approche motivationnelle (Kennedy et al., 2022), l’approche axée 
sur les forces (Ezell et al., 2023 ; Caiels et al., 2021 ; Quinton et al., 2021) et la pratique sensible aux 
traumatismes (Équipe SRA-Québec et al., 2019; Pottie et al., 2020). 
Il est utile de mentionner qu’à l’exception de l’approche globale en accompagnement résidentiel 
(ou SRA), ces approches n’ont pas été spécifiquement étudiées auprès de la clientèle en situation 
d’itinérance ou recevant des services de type SRA, ce qui s’applique également aux sous-groupes 
qui la compose (communautés culturelles, clientèle jeunesse, minorités sexuelles, premières nations, 
etc.). Néanmoins, la mobilisation de ces approches est souvent recommandée en complémentarité de 
l’accompagnement résidentiel, plutôt qu’à titre d’approches uniques. Elles s’inscrivent en cohérence 
avec les principes du rétablissement et de temporalité de l’itinérance. Par exemple, les personnes 
présentant une forte ambivalence à l’idée d’intégrer un logement, tout comme celles devant concilier 
leurs responsabilités à titre de nouveaux locataires aux différentes situations d’adversité rencontrées, 
peuvent faire l’objet d’interventions s’appuyant alternativement sur ces approches.

APPROCHES CLINIQUES 
PRIVILÉGIÉES CARACTÉRISTIQUES PRINCIPALES 

Approche globale  
en accompagnement résidentiel  
(Équipe SRA-Québec et al., 2019)

•	 Auto-détermination des personnes quant au logement et aux 
services reçus ; 

•	 Soutien à l’exercice des droits, dont l’accès aux prestations sociales ; 
•	 Prise en compte des expériences traumatiques associées au 

logement et à l’affiliation sociale ; 
•	 Adaptation des pratiques à la trajectoire de vie des personnes 

accompagnées afin de mieux comprendre leurs besoins actuels et 
aspirations futures ; 

•	 Emphase placée sur la création d’un lien de confiance réciproque ; 
•	 Offre d’un soutien organisationnel adapté à la situation des 

intervenants. 

Approche de réduction des méfaits 
(Hawk et al., 2017)

•	 Humanisme ; 
•	 Pragmatisme ; 
•	 Soins individualisés ; 
•	 Auto-détermination ; 
•	 Incrémentalisme ; 
•	 Responsabilisation sans résiliation de l’offre de services.

Approche motivationnelle  
(National harm reduction coalition, 
2020)

•	 Intervention centrée sur les étapes du changement (pré-
contemplation, contemplation, préparation, action, maintien, 
rechute) ; 

•	 Partenariat avec la personne ; 
•	 Rôle de conseil et de soutien ; 
•	 Exploration et réduction de l’ambivalence au changement ; 
•	 Renforcement de la motivation au changement.
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Approche axée sur les forces  
(Bergeron-Leclerc et al., 2021)

•	 Emphase placée sur les capacités de la personne et les moyens dont 
elle dispose pour faire face aux aléas de la vie ; 

•	 Prise en compte des acquis de la personne sur le plan personnel, 
interpersonnel et matériel ;

•	 Prise en compte des forces intrinsèques (propres à la personne), 
extrinsèques (propre à l’environnement) et interactionnelless (issues 
de la dynamique entre les forces intrinsèques et extrinsèques) 

•	 Intervention orientées vers la recherche de solutions.

Approche sensible aux 
traumatismes (Association des 
infirmières et infirmiers autorisés de 
l’Ontario, 2022)

•	 Sécurité personnelle ; 
•	 Confiance et transparence ; 
•	 Soutien par les pairs ; 
•	 Collaboration et réciprocité ; 
•	 Autonomisation et libre choix ; 
•	 Enjeux culturels, historiques et associés au genre.

Approche globale en accompagnement résidentiel
L’approche globale en accompagnement résidentiel (Équipe SRA-Québec et al., 2019) est inspirée 
des principes du logement d’abord et de la stabilité résidentielle avec accompagnement, tout en 
étant adaptée au contexte québécois. Elle place l’emphase sur l’accès inconditionnel au logement 
et l’auto-détermination des personnes, en tenant compte de leur rythme, de leurs aspirations et de 
leurs forces. Elle tient compte de la trajectoire de vie des personnes, notamment des traumatismes 
vécus et de la relation affective au logement, afin de mieux comprendre ce qui fragilise et contribue 
à la démarche résidentielle.

Approche de réduction des méfaits
La réduction des méfaits réfère aux interventions visant à réduire les effets négatifs des compor-
tements de santé jugés problématiques sans nécessairement éliminer de manière permanente ces 
comportements (Hawk et al ., 2017). Elle vise à conseiller et soutenir l’auto-détermination des per-
sonnes, notamment en ce qui concerne la capacité de faire des choix éclairés et de gérer les risques 
associés à leurs habitudes de vie. Cette approche est principalement utilisée auprès des personnes 
utilisatrices de substances, dont celles en situation d’itinérance (Pottie et al., 2020) et peut égale-
ment être appliquée à la démarche résidentielle plus généralement (p. ex, choix d’intégrer ou non 
un logement). Des études plus approfondies sont toutefois nécessaires afin d’évaluer son efficacité 
auprès des personnes en situation d’itinérance bénéficiant de la SRA (Kerman et al., 2021).

Approche motivationnelle
L’approche motivationnelle est une stratégie de soutien collaborative centrée sur la personne. Les 
preuves de son efficacité lorsqu’elle est utilisée sans être combinée à d’autres interventions ne sont 
pas encore établies (Orciari et al., 2022). En itinérance, cette approche est généralement combi-
née à la réduction des méfaits par les équipes d’intervention (Commission de la santé mentale du 
Canada, 2014 ; Watson et al., 2017), Cette approche, qui s’appuie sur les étapes du changement, a 
pour objectifs de renforcer la motivation et de réduire l’ambivalence de la personne face aux chan-
gements à apporter à ses habitudes de vie (National harm reduction coalition, 2020). Une étude 
récente suggère qu’elle pourrait être utilisée pour soutenir la personne dans la reconfiguration de 
ses relations sociales suivant la sortie d’itinérance (Kennedy et al., 2022).
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Approche axée sur les forces
Particulièrement utilisée en travail social, l’approche axée sur les forces implique l’évaluation des 
habiletés, des compétences et des aspirations de la personne (Bergeron-Leclerc et al., 2021). Il s’agit 
également d’une approche intégrative à la philosophie du logement d’abord (Commission de la 
santé mentale du Canada, 2014), qui place l’emphase sur les stratégies déployées par la personne en 
contexte d’adversité. Cette approche intègre également une emphase accordée à l’accompagnement 
de la personne vers la recherche de solutions.

Approche sensible aux traumatismes
L’approche sensible aux traumatismes est recommandée auprès des personnes en situation d’itiné-
rance (Pottie et al., 2020). Cette approche implique la reconnaissance que ces personnes ont vécu 
d’importants traumatismes, qui à leur tour influencent leur trajectoire développementale, l’affiliation 
sociale et aux services, ainsi que la présence de problèmes de santé physique, mentale et de dépen-
dances (Association des infirmières et infirmiers autorisés de l’Ontario, 2022). Cette approche vise à 
empêcher la réactivation des traumatismes ou la survenue de nouveaux traumatismes, en fournissant 
des services respectueux des droits humains de la manière la moins restrictive possible.
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Trajectoire de soins et de services
Les activités du programme ESPOIR sont structurées à partir des éléments centraux de son mandat, 
soit l’intervention de proximité, la ré-affiliation aux services et l’accès au logement, suivant des moda-
lités d’hébergement permanent variées, dans une perspective de prévention secondaire et tertiaire 
de l’itinérance. Ces activités se réalisent auprès de personnes majeures en situation d’itinérance ou 
à risque imminent de passage vers l’itinérance, qui sont en situation de désafiliation aux services 
généraux ou spécialisés, sans égard à leur condition de santé ou à leur condition sociale.

Suivi ponctuel
Le suivi ponctuel est destiné aux personnes en situation d’itinérance ne recevant aucun service, 
ayant des besoins exigeant une évaluation plus attentive de leur condition et présentant un état de 
désaffiliation aux services généraux ou spécialisés. Les situations de premier contact auprès de ces 
personnes (outreach ou reaching out) et de non-recours aux services sont particulièrement concer-
nées par ce type de suivi, qui implique : 

1.	 Une prise de contact pouvant s’échelonner sur plusieurs rencontres

2.	 Une évaluation du fonctionnement, de la condition de santé ou des besoins psychosociaux

3.	 Une orientation vers les services requis, suivant le consentement de la personne OU

4.	 L’offre d’un suivi modulé ou partagé OU 

5.	 L’offre de maintien du suivi ponctuel, selon les besoins de la personne

Suivi modulé
Le suivi modulé est destiné aux personnes en situation d’itinérance dont la situation a fait l’objet 
d’une évaluation préalable par l’équipe. Il offre une réponse aux besoins prioritaires, tels qu’ils sont 
exprimés par la personne, suivant les principes du bas seuil d’exigences. Les soins et les services 
offerts dans le cadre de ce suivi ont donc une portée large, tout en étant limités aux soins primaires. 
Le suivi modulé vise notamment :

1.	 La stabilisation et l’amélioration de la condition de santé 

2.	 La réponse aux besoins psychosociaux

3.	 Les soins préventifs

4.	 La réduction des méfaits

5.	 Le soutien aux démarches de recours aux prestations sociales

6.	 Le soutien à la stabilité résidentielle

La modulation du suivi permet notamment de mieux répondre aux besoins des personnes en situation 
d’itinérance ou d’accompagnement à la stabilité résidentielle présentant une fragilité circonstancielle 
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accrue, mais qui ne présentent pas une dangerosité pour elles-mêmes ou autrui et qui ne nécessitent 
pas de services d’urgence ou d’un centre de crise. La modulation du suivi propose l’exploration de la 
situation soutenant l’état de fragilité, la réévaluation des besoins, la formulation d’un plan d’action 
visant un retour au fonctionnement usuel et un suivi rapproché de sa mise en action. Quatre situa-
tions sont généralement concernées par le suivi modulé dit « rapproché » :

1.	 Détérioration récente de la condition de santé ou de la condition sociale

2.	 Sortie d’établissement sans lien d’affiliation aux services

3.	 Éviction ou risque d’éviction du logement

4.	 Expression d’un état de fragilité accru par la personne elle-même

Suivi partagé 
Le suivi partagé est destiné aux personnes en situation d’itinérance ou d’accompagnement à la sta-
bilité résidentielle dont les besoins nécessitent une référence aux services communautaires, généraux 
ou spécialisés. Ce suivi propose un accompagnement et un soutien du programme ESPOIR afin de 
compléter la ré-affiliation à ces services. Le suivi est donc partagé entre le programme ESPOIR et 
le service en question, dans une perspective de croisement, de partage et de complémentarité des 
expertises. Ce suivi poursuit aussi un objectif de généralisation du lien de confiance entre la per-
sonne et ses intervenants. Ce type de suivi est par définition transitoire, donc limité dans le temps. 
Les modalités de la transition sont convenues entre la personne et le programme ESPOIR. Elles font 
également l’objet d’une entente avec le ou les services concernés.

Consultation
Le service de consultation est destiné aux organismes, programmes et services œuvrant auprès des 
personnes en situation d’itinérance ou à risque de l’être. Ce suivi propose une expertise-conseil aux 
intervenants et gestionnaires communautaires ou institutionnels. Il n’implique donc aucune prise 
en charge directe du programme ESPOIR. Le service de consultation peut être impliqué lors des 
situations suivantes :

1.	 Situations complexes sur le plan clinique et organisationnel

2.	 Adaptation des programmes, des politiques et des procédures visant l’accueil des personnes 
en situation d’itinérance dans les services

3.	 Offre de formations selon les besoins des milieux
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Interventions offertes dans le cadre d’un suivi
Services psychosociaux

Interventions de proximité
Les interventions de proximité sont des interventions psychosociales se réalisant là où se trouvent 
les personnes en situation d’itinérance et proposant une offre de services élargie. Ces interventions 
sont interdisciplinaires et donc partagées par l’ensemble des intervenants de l’équipe. Elles peuvent 
être offertes directement dans la rue ou au sein d’organismes communautaires. Elles constituent le 
principal point d’accès au programme ESPOIR :

1.	 Développement d’un premier contact, d’un lien de confiance et d’une alliance thérapeutique 
auprès de la personne ;

2.	 Évaluation des besoins, des priorités et de la consommation de substances, afin de contri-
buer à la clarification du projet de vie de la personne ; 

3.	 Élaboration d’un plan d’intervention interdisciplinaire en collaboration et avec le consen-
tement de la personne, en tenant compte de son projet de vie et de ses priorités ;

4.	 Accompagnement et soutien à la personne dans la réalisation de son projet de vie, que cela 
concerne ses démarches, la réponse à ses besoins fondamentaux ou l’accès aux services 
requis par sa condition ;

5.	 Éducation thérapeutique aux saines habitudes de vie, à l’auto-gestion, à la consommation 
à risque réduit ;

6.	 Interventions ciblant la résolution de problèmes, la réduction des méfaits, la préparation 
au changement et la motivation de la personne ;

7.	 Détermination des modalités de suivi offert par le programme ESPOIR ;

8.	 Référence, liaison et accompagnement auprès des services requis, au sein de l’établissement 
de santé ou de la communauté.

Travail social
Le travail social consiste à « évaluer le fonctionnement social, déterminer un plan d’intervention et 
en assurer la mise en œuvre ainsi que soutenir et rétablir le fonctionnement social de la personne 
en réciprocité avec son milieu dans le but de favoriser le développement optimal de l’être humain en 
interaction avec son environnement » (LégisQuébec, 2024a, art. 37). À ce titre, les services offerts par 
le programme ESPOIR concernent notamment l’évaluation psychosociale, l’évaluation du fonction-
nement social, l’accompagnement et le soutien à la personne dans la réalisation de ses démarches 
d’accès aux prestations sociales (par exemple, réalisation des rapports d’impôts), ainsi que l’accom-
pagnement et le soutien à la personne dans la réalisation de ses démarches d’accès et de maintien 
en logement.
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Stabilité résidentielle avec accompagnement
Comme il en est fait mention dans les sections précédentes, la stabilité résidentielle avec accom-
pagnement vise à ce que les personnes en situation d’itinérance aient un accès inconditionnel au 
logement, sans égard à leur condition ou aux autres services, qui est adjoint d’une offre de service 
adaptée aux besoins de ces personnes dans leurs démarches résidentielles. Dans le cadre du pro-
gramme ESPOIR, les services suivants sont offerts aux usagers : 

1.	 Exploration des besoins, des priorités et de l’autonomie de la personne à l’égard du 
logement ;

2.	 Accompagnement et soutien à la personne dans la réalisation de ses démarches, d’accès 
et de maintien en logement, ce qui comprend la relocalisation ;

3.	 Soutien à l’exercice des droits et à la gestion des relations avec les propriétaires ; 

4.	 Soutien au renforcement des compétences, de l’autonomie en logement et des habiletés 
interpersonnelles, notamment la résolution de problème, la gestion des conflits et l’affir-
mation de soi ;

5.	 Soutien à l’actualisation de la relation au logement, à la communauté et aux relations 
sociales suivant l’entrée en logement.

Services médicaux

Soins infirmiers de rue
Le champ d’exercice infirmier consiste à « évaluer l’état de santé, à déterminer et à assurer la réalisa-
tion du plan de soins et de traitements infirmiers et à prodiguer les soins et les traitements infirmiers 
et médicaux dans le but de maintenir et de rétablir la santé de l’être humain en interaction avec 
son environnement, de prévenir la maladie et d’offrir le soulagement approprié des symptômes » 
(LégisQuébec, 2024b, art. 36). Les soins infirmiers de rue intègrent les principes du travail de proxi-
mité. Les éléments suivants font partie des services de soins infirmiers offerts dans le cadre du pro-
gramme ESPOIR, sans y être limités :

1.	 Évaluation de la condition physique et mentale des usagers afin de déterminer les soins et 
les services requis ; 

2.	 Éducation thérapeutique adaptée à la condition de santé de la personne, notamment en 
ce qui concerne le fonctionnement du traitement par agonistes aux opioïdes (TAO) ;

3.	 Surveillance clinique des usagers présentant des problèmes de santé complexes ;

4.	 Liaison entre les services médicaux, pharmaceutiques et psychosociaux, notamment auprès 
des services de dépendances ;

5.	 Traitement et suivi des maladies physiques et des troubles mentaux ayant fait l’objet d’un 
diagnostic ou d’une ordonnance médicale ;

6.	 Soins préventifs et soins de plaies ;

7.	 Réduction des méfaits, notamment par l’offre de matériel de consommation à risque réduit.
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Médecine de première ligne
Afin d’optimiser le continuum et compléter l’offre de services de proximité, le programme ESPOIR 
est doté d’ententes de partenariat avec un médecin généraliste ou une infirmière praticienne spé-
cialisée en soins de première ligne, ainsi qu’un médecin psychiatre. Ces professionnels agissent de 
concert avec les membres de l’équipe, afin de procéder au diagnostic des maladies, à la prescription 
de traitements et de mesures diagnostiques, au suivi médical ainsi qu’à la référence des personnes 
aux services requis pour leur condition lorsque nécessaire. 
À cela s’ajouteront des ententes de service permettant d’offrir le TAO en suivi partagé, si un diagnos-
tic de trouble de l’usage de substance est posé et selon sa gravité. Une telle intégration des services 
est un élément essentiel afin de soutenir le rétablissement des personnes en situation d’itinérance 
présentant également un trouble lié à l’usage de substances.

Santé mentale et dépendances 
La mesure 3.1 du Plan d’action interministériel en itinérance (Gouvernement du Québec, 2021, ci-après, 
PAII) associée au financement du programme ESPOIR implique l’optimisation de l’offre de services 
en dépendance. La configuration du programme ESPOIR répond à cette exigence et intègre, notam-
ment, le travail de proximité (outreach), la réduction des méfaits et l’entretien motivationnel. En outre, 
le présent programme répond également aux recommandations du Guide québécois d’amélioration 
des pratiques sur la prise en charge du trouble lié à l’utilisation des opioïdes (Institut universitaire 
sur les dépendances, 2020) en ce qui concerne l’offre de services. Toutefois, les constats issus de la 
démarche de développement du programme ESPOIR identifient deux dimensions de cette offre de 
services qui devront être bonifiées dans les deux premières années d’implantation du programme 
ESPOIR : les TAO, ainsi que le dépistage, la prévention et la prise en charge du virus de l’hépatite C 
(VHC) et du virus de l’immunodéficience humaine (VIH). 

© Institut universitaire sur les dépendances, 2021

PANIER MINIMAL DE SERVICES
POUR LES ÉQUIPES OFFRANT LE TRAITEMENT DU TUO

Le matériel essentiel 
de réduction des méfaits 

Le dépistage et le 
traitement des ITSS
(excluant la prise en charge 
du VIH et du VHC)* 

La contraception
et les tests de grossesse 

Le TAO
(c’est-à-dire la molécule agoniste opioïde)  

La gestion de
la polyconsommation

La vaccination 

L’évaluation et
la prise en charge
de la santé mentale

Panier minimal
de services

pour les équipes
o rant le traitement

du TUO

* La prise en charge du VIH et du VHC ne fait pas partie du panier minimal bien que celle-ci soit encouragée, spécifiquement 
pour le traitement du VHC qui constitue un traitement rapide et circonscrit dans le temps.

Institut universitaire sur les dépendances (2020)
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© Institut universitaire sur les dépendances, 2021

PANIER ÉLARGI DE SERVICES

Les services de 
proximité (outreach)

L’accompagnement

L’enseignement 
de la consommation 
à risque réduit

Les prises de 
sang sur place

Les soins de santé 
de première ligne
soins des problématiques 
fréquentes liées à la 
consommation (infections des 
tissus mous, plaies, abcès, etc.)

Le traitement du VHC 
et du VIH; la prophylaxie 
pré et post exposition 
au VIH (PReP)

La réponse aux besoins de base :
� accès au logement et à l'hébergement;
� alimentation;
� vêtements;
� documents d’identité, dont la carte 

de la RAMQ;
� etc.

O­re de services
pour les équipes o�rant 

le traitement du TUO 
pour les personnes en 
situation de précarité

Institut universitaire sur les dépendances (2020)
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